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Au printemps, il faut tenir son chien en laisse

Au printemps, il faut tenir les chiens en laisse

QUATRE PATTES appelle au respect et à l’application des règles pour protéger la faune sauvage

Zurich, le 3 avril 2025 – Avec l’arrivée du printemps, la nature s’éveille et la période de reproduction bat son
plein. Les oiseaux construisent leurs nids, les sangliers mettent au monde leurs marcassins et les blaireaux
s'affairent déjà à élever leur progéniture. Afin de protéger la faune sauvage locale, l’organisation mondiale
de protection des animaux QUATRE PATTES appelle tous les propriétaires de chiens à toujours tenir leurs
compagnons en laisse et à ne pas s’aventurer hors des sentiers battus

En ce moment, la nature est en effervescence, que ce soit en forêt et dans les champs. Selon Dominik del Castillo,
chargé de campagne pour les animaux sauvages chez QUATRE PATTES en Suisse: «Beaucoup d’oiseaux
commencent à présent à construire leur nid et à couver. Les premiers blaireaux allaitent déjà leurs petits, tout
comme les belettes, les lièvres ou les renards. Si une mère est prise en chasse par un chien, les conséquences
peuvent être dramatiques. Car, même si elle s’en sort indemne, elle brûle une énergie précieuse dont elle a grand
besoin pour la production de lait maternel. Si la mère est trop affaiblie, cela peut dans le pire des cas signifier la
mort des petits. Les propriétaires de chiens responsables devraient faire preuve d’égards au cours des prochains
mois et garder leur chien en laisse en forêt ou dans les prés.» C’est pour cela qu’il est légalement obligatoire dans
presque tous les cantons de tenir son chien en laisse du 1er avril au 31 juillet.

Les oiseaux nicheurs au sol sont très vulnérables

Un chien n’a pas besoin de chasser activement pour causer des dégâts. De nombreux animaux, comme les jeunes
lièvres ou les faons, sont très bien camouflés et ne s’enfuient pas à l’approche d’un chien. Les oiseaux qui nichent
au sol sont également menacés par les allées et venues de nos amis à quatre pattes. «De nombreux oiseaux
devenus rares, comme les vanneaux huppés ou les perdrix, construisent leur nid dans des buissons, des haies ou
même dans les herbes. Le nid et les œufs sont très bien camouflés. Si un chien s’approche trop près, l’oiseau



s’enfuit et la nichée reste sans protection. Si le nid est dérangé plusieurs fois par jour ou plusieurs jours de suite,
les parents peuvent abandonner le nid et les œufs pour tenter leur chance ailleurs», explique Dominik del Castillo.

Les humains aussi sont priés de garder leurs distances

En cas de découverte d’un jeune animal dans la forêt ou aux abords d’un chemin, il ne faut en aucun cas le toucher
ou l’emporter. Souvent, la mère se trouve à proximité. «Tant qu’un être humain est présent, elle gardera ses
distances. Si l’on trouve, par exemple, un faon en se promenant, il faut observer l’animal sans s’en approcher. Le
faon a l’instinct inné de se plaquer au sol et de rester immobile en cas de danger. Ce n’est que lorsque l’animal est
visiblement blessé qu’il faut intervenir et contacter le garde-chasse. Mais là encore, il ne faut toucher l’animal
qu’avec des gants. Si une odeur humaine se mêle à celle de l’animal, ce dernier pourrait être rejeté par sa mère»,
explique l’expert de la faune sauvage chez QUATRE PATTES.

La prudence est de rigueur avec les sangliers

Les sangliers mettent également leurs petits au monde au printemps. Les marcassins sont souvent très curieux et
ne s’enfuient pas forcément à la vue d’humains. Mais attention: là où il y a des marcassins, la laie n'est
généralement pas bien loin et cela peut être dangereux. «Les laies, c'est-à-dire les sangliers femelles, protègent
leurs petits. Si ceux-ci émettent des cris de peur, elle s'attaquera sans retenue à ce qu’elle considère comme une
menace, qu’il s’agisse d’un être humain ou d’un chien», explique Dominik del Castillo. Il faut donc absolument
éviter d’approcher des sangliers ou leur progéniture.

Quelles alternatives pour les propriétaires de chien?

Les quatre à cinq mois à venir ne doivent pas être frustrants, ni pour le chien ni pour son propriétaire. Il existe des
moyens de traverser cette période de manière positive:

Les parcs pour chiens sont une alternative attrayante aux forêts ou réserves naturelles. Idéalement vastes,
proches de la nature et clôturés, ils offrent un cadre agréable pour les promenades, tant pour les humains
que pour les animaux.
Utiliser une laisse longue, ou longe: si une visite au parc pour chien n’est pas possible, l’utilisation d’une
longe peut être une solution. Mesurant plusieurs mètres de long, elle permet au chien de profiter d’une
certaine liberté tout en restant sous le contrôle de son maître sur les chemins forestiers.

Les bons gestes en cas d’urgence

Malgré toutes les précautions, il peut arriver que votre chien s’éloigne et blesse ou tue un animal sauvage. Dans
ce cas, il est crucial de réagir rapidement et de manière responsable. Voici les étapes à suivre:

Contacter le garde-chasse: informez immédiatement le garde-chasse compétent. Cette démarche peut
permettre de sauver un animal blessé.
Appeler la police: au besoin, composez le 117. La police transmettra votre appel au garde-chasse compétent.

Il est recommandé d'entrer les coordonnées nécessaires dans votre natel pour les avoir toujours sur vous.
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QUATRE PATTES est l’organisation mondiale de protection des animaux sous influence humaine directe, qui révèle 
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Medieninhalte
Les faons sont très bien camouflés et ne fuient pas lorsqu'un chien s'approche. ©
FOUR PAWS | Eva Lindenschmidt

Certains renards ont déjà des petits, c'est pourquoi ils ne doivent pas être perturbés
par les humains et les chiens. © FOUR PAWS | TIERART | Henri Schuh
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